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Mise en oeuvre du pacte de la haie
Question écrite n° 6689

Texte de la question

M. Guillaume Lepers attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur la
nécessité de garantir le maintien et le déploiement effectif du budget consacré au pacte en faveur de la haie
pour l'année 2025. Les haies constituent un levier majeur pour la préservation de la biodiversité, la lutte contre
l'érosion des sols, la régulation du cycle de l'eau et le stockage du carbone. Elles participent aussi au
dynamisme économique local, en soutenant l'agriculture durable, les filières bois-énergie et l'emploi dans les
métiers du paysage et de l'horticulture. Cela contribue à un cadre de vie harmonieux, apaisé et à l'attractivité
des territoires et de l'artisanat local. Dans un contexte notamment économique fragilisé par plusieurs crises
successives ces dernières années, il est essentiel de conforter des dispositifs structurants pour la vitalité
écologique, économique et artisanal des territoires. Aussi, il lui demande de communiquer au Parlement sa
feuille de route pour l'application du pacte de la haie. Par ailleurs, il lui demande si elle entend utiliser pour
l'exercice budgétaire 2025 les 45 millions d'euros de crédits votés en faveur dudit pacte.
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